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Xanadu SA, à Carouge (GE), CH-660-0614989-4 (FOSC du 
06.02.2007, p. 9/3761112). La clause statutaire relative à la reprise 
de biens envisagée à la constitution, réalisée en 1989 pour le prix de 
CHF 65’000, est abrogée conformément à l’article 628 al. 4 CO. Com-
munication aux actionnaires: Feuille Officielle Suisse du Com-
merce. Nouveaux statuts du 21.12.2009. Selon déclaration de 
l’administrateur du 21.12.2009, la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint. ’Orgeco, Orga-
nisation et Gestion Commerciales SA’ (CH-660-0078973-0) n’est 
plus organe de révision. 
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